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Pour les électeurs



 
 

     Identifiant et mot de passe 

Après avoir cliqué sur le lien, entrez l’identifiant et le mot de 

passe qui vous ont été communiqués. 

Accès à la plateforme 

Avant de commencer - Un identifiant et un mot de passe personnels et confidentiels vous ont été 

transmis par : 

- Mail 

- OU courrier postal 

- OU SMS 

Les étapes à suivre sont identiques quelles que soient les modalités d'envoi des identifiants de 

connexion. 

Dans ce guide, nous prendrons l’exemple d’identifiants reçus par mail.  

 

 Vous pouvez contacter notre cellule d’assistance téléphonique durant toute la durée du vote 
 au 04 28 29 28 29 puis tapez 1.  
 

I. Accéder à la plateforme de vote 

Etape 1 : Vous avez reçu vos identifiants par mail – récapitulatif du contenu du mail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Le lien d’accès au vote  

Connectez-vous à l’aide d’un ordinateur, d’une tablette ou 

d’un mobile sur le site dédié à l’élection. L’adresse est 

unique à chaque élection : elle est communiquée dans le 

mail contenant vos identifiants. 

La plateforme de vote est accessible sur tout type de 

navigateur à jour (Google Chrome, Edge, Safari, Mozilla 

Firefox). 

 

   Rappel des dates et heures du tour 

Dans un premier temps, le mail rappelle l’heure et les dates 

de vos élections.  

/!\ L’accès au vote ne sera possible qu’aux heures définies 

dans le protocole d’accord préélectoral. 
 



 
 

 

Etape 2 : Se connecter au vote 

 

Commencez, dans un premier temps, par saisir votre identifiant et votre mot de passe (communiqué 
par mail) dans la partie intitulé « Espace électeur ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois votre identifiant et mot de passe complétés, cliquez sur le bouton « se connecter ».  

 

 

Etape 3 : Confirmer votre identité 

 

Il vous sera demandé, dans un second temps, de fournir une information personnelle. Il peut s’agir 
par exemple de votre date de naissance, département de naissance etc. Cette étape est indispensable 
pour confirmer votre identité.  
Puis cliquez sur le bouton « Se connecter ». 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Problème de connexion : 

 

Vous rencontrez un problème pour vous connecter ? Pas de panique ! Voici les étapes à suivre pour 

demander vos identifiants de vote. 

 

1. Tout d’abord, cliquez sur « Vous avez un problème pour vous connecter ? ». La page suivante 

apparaît :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Sélectionnez la raison de votre demande parmi celles proposées : 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Complétez les champs restants 

 

4. Cliquez sur « Envoyez votre demande ». Votre demande sera envoyée aux membres du 

bureau pour validation. Une fois votre demande validée, vous recevrez par mail les 

informations demandées. 

 

 

 



 
 

II. Voter 

Etape 1 :  Choix de l’élection 

L’élection des titulaires et l’élection des suppléants sont deux votes distincts. Sélectionnez le vote 

par lequel vous souhaitez commencer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Il vous suffit de cliquer sur le bouton « Accédez au vote » pour accéder aux listes des candidats. 

 

Etape 2 :  Choix de la liste des candidats  

Une fois le vote sélectionné, les différentes listes apparaitront sur votre écran. Ici, nous avons 
comme exemple Pierre Delatre et Liste CFDT. Vous avez également la possibilité de voter blanc et de 
supprimer certains candidats d’une liste (voir les étapes ci-dessous). 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

→  Voter Blanc : Vous avez la possibilité de voter blanc. Tout comme le vote nul, le vote blanc n’est 
comptabilisé dans le quorum. 
 

→ Rayer un candidat : Pour rayer un candidat, il vous suffit de cliquer sur son nom. Si vous rayez tous 
les candidats de la liste, votre bulletin sera considéré comme nul.  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etape 3 : Valider son vote 
 
Vous pouvez alors confirmer votre choix ou revenir aux propositions pour le modifier. 

 

 
 

Le nombre de voix obtenues par liste est égal au total des voix obtenues par chaque candidat 
divisé par le nombre de candidats figurant sur la liste. Le fait de rayer un candidat réduit ainsi 
le poids de votre vote pour cette liste. 
 

Si le nombre de ratures d’un candidat atteint 10 % des suffrages exprimés en faveur de la liste, 
les candidats ne sont alors plus élus par ordre de présentation au sein de la liste mais selon le 
nombre de voix. 

 



 
 

Si vous décidez de confirmer votre choix, une dernière vérification sera effectuée avant de     
soumettre définitivement votre bulletin dans l’urne. 

 

 

Etape 4 : Votre vote est pris en compte ! 
 

Votre vote est pris en compte. Vous êtes automatiquement redirigé vers la page d’accueil.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 
 

Etape 5 : Accusé de réception 
 
Vous pouvez télécharger ou imprimer un accusé de réception confirmant que votre vote a bien été 
pris en compte.  
 
Le contenu de votre vote demeure strictement confidentiel. Votre bulletin est encrypté depuis votre 
ordinateur de sorte qu’à aucun moment l’équipe technique d’Agrume, les organisateurs ou les 
membres du bureau ne puissent mettre en relation le contenu de votre vote et votre identité. 
 

 

Etape 6 : Vérifier la présence de son bulletin dans l’urne 
 
Pour vérifier la présence de votre bulletin dans l’urne, téléchargez l’accusé de réception. (cf 
étape 5). Dans celui-ci, vous trouverez la clé d’enregistrement. Copier cette information. 
 

 
 



 
 

Vérifiez la présence de votre bulletin dans l’urne en renseignant la clé dans le champ suivant :  
 

 
Le message suivant ci-dessous apparaît. Il récapitule l’heure et la date à laquelle votre bulletin 
a été ajouté dans l’urne. 
 

 
 
 
 
Vous pouvez contacter notre cellule d’assistance téléphonique durant toute la durée du vote 
 au 04 28 29 28 29 puis tapez 1. 



Des questions ?

Vous pouvez contacter notre cellule
d’assistance téléphonique durant toute
la durée du vote au 04 28 29 28 29.

 


